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QUESTIONS ET RÉPONSES

QUESTIONNAIRE
1. Quels sont les problèmes qui peuvent se poser à l'apiculteur au

moment de l'installation d'un rucher
2. Ces problèmes sont-ils les mêmes pour un propriétaire foncier

que pour celui qui loue un terrain, à la campagne et dans une
agglomération

3. Quelle orientation faut-il donner à un rucher, pavillon ou ruche
en plein air

4. L'endroit choisi doit-il être abrité ou exposé aux vents, le voi¬

sinage d'un cours d'eau est-il utile ou néfaste, et celui d'une voie
de chemin de fer

5. Vous connaissez plusieurs systèmes de ruches ; vous donnerez la
préférence auquel et pourquoi

6. Pourquoi pensez-vous que les ruches en plein air sont plus
pratiques que les ruchers pavillons, surtout à notre époque

7. A quelle hauteur du sol fixerez-vous les bases qui doivent
supporter les ruches

8. Y a-t-il une importance à ce qu'elles soient d'aplomb, solides?
9. Inclinez-vous vos ruches d'arrière en avant durant l'hiver?

Pourquoi
10. Pourquoi faut-il une grande précision dans la construction des

ruches et des rayons
11. La distance de centre à centre des cadres est de combien de

mm Cette distance peut-elle varier ou reste-t-elle toujours la
même et pourquoi

12. Quelles précautions prenez-vous dans la construction, le mon¬
tage des rayons pour que les feuilles de cire gaufrée, une fois
posées, soient bien à leur place et ne se déforment pas
Comment faut-il fixer le fil de fer dans les grands rayons, pour
que, une fois travaillés par les abeilles, ceux-ci soient réguliers
et solides

13. Comme couverture des rayons, cjue préférez-vous : les planchet¬
tes, la toile ou tout autre moyen Pourquoi

14. Comment vous y prenez-vous pour saisir ou ramasser un essaim
et l'enrucher et quels sont les soins que vous lui donnerez

15. Le logerez-vous sur des rayons bâtis ou sur des cires gaufrées
seulement, ou sur des uns et des autres Indiquez la meilleure
façon de faire

16. Y a-t-il des articles du Code civil suisse concernant l'apiculture,
les essaims

17. Faites-vous des observations, en faisant le tour de votre rucher,
en examinant les abeilles aller et venir, au trou de vol et quelles
sont les observations qu'il est possible de faire

18. Au printemps, pouvez-vous juger de la valeur d'une colonie,
en l'observant au trou de vol, sans l'ouvrir
(A suivre.) Réd.
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